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Question écrite n° 41709

Texte de la question

M. Jean-Marie Roux appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
lourdes consequences qu'entrainent, pour la filiere vinicole, le blocage des aides europeennes entrant dans le
cadre du FEOGA. Depuis le 1er janvier 1994, ces aides ne sont plus attribuees en France en raison, semble-t-il,
de l'absence de definition des criteres d'eligibilite pour en beneficier. Il lui demande quelles sont les initiatives
qu'il peut prendre afin de permettre l'examen au plus tot des dossiers transmis par les caves cooperatives.

Texte de la réponse

Les concours du FEOGA dont peuvent beneficier les cooperatives et SICA pour leurs investissements dans le
secteur vinicole sont soumis au respect de criteres fixes par la Commission europeenne. Les dossiers de
demandes d'aides deposes depuis 1994 a ce titre sont instruits en fonction de ces criteres. Toutefois, beaucoup
de dossiers ont ete bloques du fait d'un litige avec la Commission europeenne portant notamment sur l'eligibilite
des caves produisant des vins de table. Des discussions ont actuellement lieu avec la Commission europeenne
et devraient aboutir prochainement a des solutions de nature a repondre a l'essentiel des preoccupations des
cooperatives vinicoles.
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